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d'un rapport de commission il \~ne séance plénière de
l'Assemblée générale est en gé,nét,,~lune affaire cou,'rante
sur laquelle il n'èst pas besoin d'insister longuement.
Le bref rapport qui nous est maintenant soumis
[.4/3988] mérite, toutefois, d'être traité différemment,
car il a pour le monde et pour l'Organisation des
Nations Unies une silPlification historique qu'on ne doit
pas manquer de soullgner,
3. Ainsi que l'a éloquëmment constaté le représentant
de la France à la Quatrième Commission [788èmfl
séatJce], nous sommes appelés à signer l'acte de nais
sance d'un nouvel Etat. Ce jeune Etat togolais, qui
atteint maintenant sa majorité, est depuis le 13 décem
bre 1946 un pupille de l'Organisation des Nations
Unies sous le régime international de tutelle. C'est le
second territoire sous tutelle qui va passer de la tutelle
à. l'indépendance, mais c'est le premier qui deviendra
par lui-même un Etat indépendant, car, lorsque le Togo
sous administration britannique a accédé à l'indépen
dance il y a .deux ans, il l'a fait en s'unissant à la Côte
de-l'Or devenue elle aussi indépendante.
4. 'Mais l'événement a une portée beaucoup plus
grande encore. Ce dont nous sommes aujourd'hui
témoins résulte d'un accord entre la France, autorité
administrante, et le nouveau gouvernement togolais issu
des élections législatives qui ont eu lieu le 27 avril
1958 sousia supervision dé l'Organisation des Nations
Unies. ._~.:;"

5. ,A la tête du gouvernement togolais se trouvent des.
personnalités bien connues à l'Organisation des Nations,
Unies, où elles sont venues plusieurs annéesen qualité
de pétitionnaires. Si le point 40 de l'ordre du '[our-fait
maintenant l'objet de projets de résolution adoptés à
l'unanimité, c'est en tout premier lieu grâce à la f~çon
remarquable dont M. Dorsinville, représentant ~:l'lIaïti,

que l'Assemblée a élu l'année dernière [730ème ~éance]
Commissaire des Nations Unies pour la supervision des
élections dans le Territoire sous tutelle du Togo sous
administration française, s'est acquitté de ses' difficiles
et délica.tesJot~ctions.Son rapport [A/3957] restera Un
brillant ~~Elmple du rôle constructif et. important que
l'Organisation est.capable de jouer lorsque ses respon
sabilitéssont ,confiées à des mains compétentes. Per
mettez-moi devous citer un passage de ce rapport qu'à
mon avis nous 'devrions 'garder à la .mémoire avec gra-
titude et fierté: .

"... il Y .a li~.u de relever la sympathie et même"
l'affect'ion que la: pôpulation togolais~ a, manifestées
à ,l'égard des membres dg la Mission, des Nations
Unies. La chaleureuse et touchante reconnaissance
témoignée aux observateurset à.moi-même aprèsIes
électi()ns, par d'innombrables 'groupes. et individus'me
permet d'affirmer iqu'ily alpeud'end~Qits'au 1Ilonde.
où le .prestige "de" l'Organisation des Nat~()ns iOnie,s'
et-de son drapeau ait été aussi élevé qu'au Togo au
cours de ces derniers'jours du mois d'avril' 1958;"
[A/3957Jpar. 560.]
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Décision concernant ln procédure.••••.••••••.•••••••••
PoInt 40 de l'ordre du jour:

Avenir du Togo SOltS ~dministratioh française: rapport
du Commissaire des Nations Unies pour la supervision
des élections et rapport du Conseil de tutelle à ce
sujet .. , .. , • , .. , . t ~ ••• " , .. , t .. , t " " .. '." ..

Rnpport de la Quatrième Commission, .. , ••••••.•••
point 29 de l'ordre du jour:

Programmes d'assistance technique:
a) Rapport du Conseil économique et social j

ç) Création d'un service International d'administrateurs
Rapport de la Deuxième Commission, .•. , ..••• , ••.

Point 12 de l'ordre du jour:
Rapport du Conseil économique et social (chap, VI,

sect, 1 et III j chap, VII, sect, 1 à VI, VIII et IX)
Rap~orts de la :rr!lisième Commission et de la Cin-

qulème Commlssion .. "., •• , •..•• ' 1••• , ••• , , ••••

Point 34 de l'ordre du jour:
Services consultatifs dans le domaine .des droits de

l'homme: rapport du Conseil économique et social
Rapport de la Troisième Commissioll""., .

Point 20 de l'ordre du jour:
Election du Haut-Commissaire des Nations Unies pour

les réfugiés .. ,"""',., .•. " •. , ... ,.".,."." ..
Point 57 de l'ordre du jour: ,

Question de la procédure' arbitrale
Rapport de la Sixième Commission,.,.".: ••.• " ..

Point 65 de l'ordre du jour:
Force d'urgence des. Nations Unies:
b) Rapport d'activité, concèrnant la .Force j

c) Etude sommaire sur l'expérience tirée de la création
.et du fonctionnement de la. Force

Rapport de la Commission politique spéciale"." ,. ,

S 0 1\11\1 AIR E

Décision concernant la procédure

" Conformément à l'article 68 du. règlement intérieurJ
il est décidé de ne pas discuter les rapports des Qua
trièmeJ Deuxième, Troisième et Sixième Commissions,
et de la Commission politique spéciale.
1. Le PRESIDENT (trad1tit de l'anglais): Etant

\donné cette décision, les interventions,seront limitées
;aux explications de vote sur les projets de résolution
,dont les commissions recommandent l'adoption.

POINT 40 DE L'ORDRE DU JOUR

,Avenir du Togo sous admlnlstratien française:
rapport du Cemmissalre des' Nations Unies
pour la supervision des électlons et rapport' du
ConseU detuteUe à· ce sujet . .

,~l'PORT.D~~~ QUATR'IÈME COMMISSION (A/3~88)

~.N.r. EILAN (Israël) [Rapporteur de la Quatrième
Commission] (trad,uit. de .IJanglais): La présentation
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ô." Il n'est donc pas surprenant que la Qllr.trième Com- prendre rang dans le ccncert.des Etl\ts libres, ~ollverni;
mlssÎon, ,dalls Son projet de résolution l, J?ropose que et Ït,ldépendants: ce sont leT9go,',' 'le;: C~lllerolln, /ln
l'Assemblée générale' exprime "sa vive snbsfaction(1u Nigérin et la Somalie.
trt\vail accompli,p,nr le'Corilmi~saire d~s Nntio~s Ut~~es 13•. En fait, le nouvel Etat::de Guinée, n. ~ommenc~\
~tson ,peJ;'sonnel'. Dans .t~ meme projet de .resolubon d'exister le 28 septembre 1958; nous esperons avoir
l'Assemblée générale féhclte la France q\11, en tant très prochainement le plaisir' d'accueillir 'la Guinée
qu'Autorité, administrante, a conduit le Territoire au parmi les Membres de l'Organisation ,des., Nations
seuit' de l'indépendance ct est parvenu~ à tm accord Unies. ' ", ,
complet ct sincère. avec les,~eprésentants librement élus 14. Lors de la Conférence des Etats indépendants
du IX:uple tog~lats s~tr 1~po,~ue" les moyen~ et les d'Afrique, qui s'est tenue à Accra en avril 1958:l, les
modalités de 1acceSSIon, a 1mdep~ndance. En~n et huit Etats africains indépendants ont adopté à l'unant-
surtout, l'Assemblée générale y félicite les autorités et mité une résolution relative au Territoire sous tutelle
le peupledu Togo. . .. du Togo dont vcici.Ie texte:
7. Nous saluons la na.Issance d'lm !l0uvel Etat af~lcaItl "Tenant compte des objectifs du régime intel'-
et ,offrons nos vœu~ a, sa popul~tIon, NOI~S. esperons national de tutelleet des objectifs proclamés par la
qu e!l 1960 l,e Togo mc1e~ndant vlendr,a se Jopldre nl~X Conférence de Bandoung,
Nations Umes en qualité de Membreegat et souveram "E é" cl : - bilité trê t t
et apportera sa contribution aux efforts faits pour mettre ~t gar aex,resp~nsa Iles .re~ ImI><?r.an es en

1 ble buts et principes de la Charte. ce qtu concerne 1avemr du Territoire qui ~ncom~e-
en œuvre ,es no ,s . . ' .. • l'ont, en vertu des paragraphes 7 et 8 de la resolutton
8" !--ux te~~e~ du 1?ro)~t de résolubo~. II, q\11 lU1.l\l~SSt de l'Organisation des Nations Unies du 29 novembre
a ete a~top~e a 1unaninutè par la Quatrteme C?mmlSSlon 19571 à l'Assemblée législative qui, doit être élue le
pour témoigner de notre active bonne volonte envers le 27 avril 1958
Togo, l'Assemblée générale invite le Secrétaire général, CIE" ... ..,
le Fonds spécial, le Bureau de l'assistance technique .et . ~prtme la grave mqlue~ud~ que lui mS'p~rent les
le ., tit t' , ,. li • s à étudier rapidement et avec lOIS .el~ctorales actuelles ainsi que le regime du
~s mS,l u tons specia isee , .. Territoire:

bienveillance toute demande d'assistance relative au CI': ,.,,' .
Togol présentée par l'intermédiairede l'Autorité admi- P,rte mstamn~ent 1Autorité adm1m~tra,nte de
nistrante, Ce projet de résolution est une réponse au c~o1?erer s~s reserve. avec, le Commlssa,tre ,des
vœu formel exprimé le 23 octobre 1~58 par la Chambre Nations Um~s ~fin d~ fa1~e en sorte 9ue les .elecb~~,s
des députés du Togo 1. Celle-ci é>dettait le vœu que dans Ie Territoire SOIent Justes et démocratiques ,
l'Autorité administrante invite l'Assemblée générale à 15. Nous sommes heureux qu'en dépit des grandes
envoyer au Togo un groupe d'experts de l'Organisation difficultés auxquelles, se heurtaient .M. Sylvanus
des Nations, Unies et des institutions spécialisées qui Olympie et ses collègues nationalistes qui demandaient
aiderait' le Gouvernement du Togo à mettre en œuvre l'indépendance du Togo, les nationalistes aient remporté
urt. plan de développement économIqUe et social, à la victoire aux élections etaient maintenant formé le
organiser ses services ~dministratifs et à é!aborer ~tne, Gouvernement de, la Républiq!!e d!!. Togol dont
constitution conforme a la Charte, des Nations Unies, M. Sylvanus Olympie est le Premier Ministre,
Espéronsc:~uece sera là}e point de départ 4'un~ nou- 16. A la douzième session, I'Assemblêe jgénérale a
velle ~t heur~~se ent~ep~lse du pfob,:amme ~ assistance prié le Conseil de tutelle de faire U11 rapport à l'As-
techniquede 1Organisation des Nations Unies, semblée lors de sa treizième, session "afin qu'elle puisse,
9.. Je ne d91~te pas que l'Assemblée générafe n'adopte si la nouvelle Assemblée législative du Togo et l'Au-
a l'unanimité' ces deu~ projets, de résolution si cons-' torité administrante le lui demandent, prendre une déci-
tructifs,proposés par la Q,uatrième Commjssion et que sion, compte tenu des conditions qui régneront alors,
les deux résolutions". marqueront une date dans l'heu- en ce qui concerne l'abrogation de l'Accord de tutelle
l'euse histoire du t;'~gime international de tutelle des conformément à l'alinéa b de l'Artiçle 76 de la Charte
Nations Unies, , . '" des Nations Unies". [Résolution 1182 (XII),]
10:, M. AKO-ApJE~ (Ghana) [tr~uit de llà~glai~l.: 17. Les 'élections du 27 avril 1958 ~nt prouvé sans
A1J nom d~ la delegab~n. du Ghana, Je.~oudrats sals1~ l'ombre, d'un doute que le, peuple du Togo' veut être
cette o\=caS10n pour ~rec1ser ~otre .posItion. en ce qui libre' et complètement indépendant: En outre) parune.
concerne les ~~ux projets ,de,resoluJ10n relat!fs au,Tqg? résolution du 23pctobre 1958 8; la Chambre des députés.
que,.la Quatrleme CO~m1S~l~n presente aujourd hui a du Togo a proclamé solertnellementque le peuple.
l'examen de l'Assemblee generale, , . togolais avait opté en faveur de l'indépendance complète,
11.~, Ain~iquel'a. souvent. déclaré· not~e, premier 1S,:};. la suite de cette résoi~tion, et agissant cdllfpr-
mtntst~e, ~~, Kwame Nkr~mah, nous constd~r~nsq~e méfneilt au mandat qui 1!1Ï avait.ét~ donllé parle peupJe~
notre tndep..ndance est ?ep~ur;u~ ?e ~ens, SI ~J~~ n,~ togolais,Je' Gouvern€lmentclll:, goa négoci~unaccord
pa~pou~ effet,4~ condUlre .a l"ltberatlon et a 1~nde- avec le Gouvernement de la Francel aux termes duquel
peqdll;l1ce t,ous lespeuple~ nop. aub)~?mes du continent 1960 sera ,:l'afinée ou '}'iiîdépen:diulce dll' Togo sera
af~~catn •.C'est tlpn~.~veç gra."d pll!J~lr etben:ucou~de déclarée, ,"
sa~lsfactlqn qu~ !10us:voyons,denombr~ux;E~ats fl'eres, ',., " ". '" '", "cl:. ',' , ,
<1'Afriqueaccéder~)a.;:Jibertéet à l'm~épet1da~ce en 19.. La delegabon ,d~ Ghana~eS1r€l ,soubgll~~q~e,]e'i
q,,~lit~d~Etats:souv~huns. ,',,',,' , ' " chol:l~"de'J.a date preC1~e de la:declaratlqnAeJmdep~n~

t~'.,.i)l !~st;v~a.ü.n~nt ~:enéourage~~t. dç :;f.opl1tl;\t~r'<J.~e dance en 1960 va fa1fe J'objet cllunac~o,rd:,elltJ.:e",I~
l'~nn~e.l9Q9,~er~un~,ap,~~~,~arqqant~1,t1n~~rleeclecI- Gou~~rne!11ent,~: Îl,,~ :I!r~nce." ~n sa qua~l~~;d,~~t~,~~te
!!ly,et'~~~s,lhlst01re;:p,olltlque, Il:m~erne d~,J ~rl,q\l.e: Au 2 Conference of Inde~ende/lt Af!lCan. States, Declaratl~/I,anil
cq~r.~ ;d~' c~~~ a~n.~.e" '9uél~r~natIo.ns .afqc~n~~ d~lvent ~~iff~t,tA~ir/t(fh;~~)~1 ,1'?5,~, i,~~solutlo~ ,No,~I,j,'~i1~1,!:~;~

1 Voir Documcnts officiels de l'Assc1l1bléc 'gJ~Jérale~' freizi~me 8 'Yoir Documé:/I'ts 'opiciels 'de~ l'Afsemb'lée g'é!Jéral'e; tretslètM
s~$siotJ" A.nneses point 40 de l'ordre du Jour, document " . seSSion, Anncses, pomt 40 de lordre du Jour, document
A/C:4h'82;"anne':e III. \~:·A/C.4/382, annexe III.
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Progr4lmmes .~'888i8tance .technique.:· ._
u) ,Rappert lduConsell ~économiqueet'&oclal;

ct ',Cré8tibl1d',m~rVice ÙlterDaH~~ .tl'à~ilJ~8.
t~atellrs. . " .."

'~l\PPORT DE L~' DEÙXIÈME'COMMISSIO~ ,(~/a~2) .

27.··M. FLÈRÊ (Yougosl~vje) ,IE,apPOrteiir' .dë .la
Peu.."{i~meC()mmi~sio.nl: .rai l'honneur deprésenterJé
rapport de la Deuxième Commission [A/3.9R~t.ço~
cernant le point 29, a et c, de l'ordre du Jour 'de là
présente sessidn; . ':.', , ' i' ,,: ,

Z~: ' ):.es~déb~~s 'sl1r.lê.sp'r,o~~#l11e~4;~ssjst:m;,~ne~~~
J1IQue,c;lesNatton» UJlles qw ses.ont dero1,11es~at1 seIn
~~, la ):)el1xième COn1l11iss~on ont révélé unappqi ;g~n~~al
èt;:Mso,I"J'11~is 'tr~ditioJ:1,nelde .cette 'è011l~~s~i?n\'al1,J)r~
gr<liùmeél~rgi.~ii!siq\i~~ù (prognl1l~me otqill~\rë.,~~~ssis::
t~ri~'e :te~4niqt1~ 'd~~ ;~àtip~~ Ullies. Je ,p9,i~ ';,lj~\iltt:m~~
~st~pp'~,\ ~'1e~i:.tradwt.~uSS,1 I!ar <;les .e?fpre~sl~p,~;?!w)?re'"
c~~tWl).,. ,pqurJ~s, ,eifqrts,de,~" adnnnt~tr~te1,1,t;s,\,;â~:pr()"
,g~~m~~s;~~~.J?~r.~~ç~l~è~~w~ntpou~ le~. ~Çl~~~'<.tt1?,t.~~
sld~nt-Dn~ecteurdu Bureau, de .. 1assistance. tec:hmquCl,
M. 'payid, '6w~n,et'l?oqr:,.c~.tPé'du'·D!reCtel\i.g~::
e~;çM . è!è ,1':4~ll1inistràt~cp dCl, Y~ssi~taJlce:~i l~~ç4~iq~~,
IV!" .I<:eenley,s,de., ,

.,.. ,f,"', '. ,1 ., "-~'" " ,', . }

29; ,a·l'issue des',débats;,àu ',coursdesquClls ,ontét~
traités .tous les aspects des programmes, la .Deuxième
Commission a adopté'~à l'umlOimité cinq proj~ts de

.i\dnlÎnistmnte, et le Gouvernement 'du Togo, et que ',citoyens. Aujourd'hui le Togo, d~main le Cameroull,
cette date ne sera pas fixée }>ar une décision unilatérale cette œuvre s'inscrit dans tout ce'"qne la France fait -en
,du Gouvernement français. Celn est c1airement indiq\lé Afrique noire et c'est pourquoi IIOUS sommes heureux
lIupm:ngrnphe 4 du projet de rêsolutiou l, soumis à d'avoir voté pour les deux ~rojets de résolution qui
l'~amen de J'Assemblée générale. Ma délégation votera sont présentés aujourd'hui à 1Assemblée. Nous SOmmes
,pOur cc projet de résolution. ' heureux également de remercier l'Organisation des
20. Selon le projet> de résolution II l'Assembléegénê- ,Nations Unies de s'être associée à l'hommage rendu à
:rale invite les Nations Unies, agissant par l'entremise 'la France et d'avoir contribué à l'indépendance du
du Secrétaire général et des institutions spécialisées, à Togo dans la. fraternité, dans la liberté et dans la
'apPQrter (\\1 Togo toute l'assistancepossibfe pendant, III dignité.
'difficile période de transition qui précédera l'.indépen- 25. Mlle BROOKS (Libéria) [traduit de l'anglais] :
dance. Dans la résolution du 23 octobre 1958 dont j~ai Je ne me propose pas de faire une tangue déclaration,
déjà parlé, ln Chambre des députés du 1'0go a solen- car je n'en vois pas la nécessité. Cependant, en raison
nellement émis le vœu: du rôle que le LibériiL a joué pour aider à résoudre la
. I!Q\te :l'Autorité administrante invite l'Assemblée ,questioll du Togo, ~O\1t spécialement en ce qui concerne

générale des Nations Unies, au cours ,de sa (treizième le Togo sous .administration française, je crois devoir
session, à envoyer .au Togo un groupe d'experts .de demander qtle l'Assemblée ne se prononce pas par voie
110rganisationdes Nations Unies et des Jnstltutlons de vote sur des projets de résolution d'une importance
spécialisées qui seraient chargés: aussi décisive. Nous sommes maintenant si 'près du

lia) :D'aider 'le .Gouvernement du Togo à mettre port, après une traversée qùi a été quelqJte,peu agitée,
.en œuvre un plan de développement économique -et .qu'il nous semble. que tout .est bien, qui finit bien. A
social après avoir .êtabli un inventaire économique; mon .avis, .il ne nous reste plus qu'à féliciter les deux

parties des efforts q1l'elles ont faits pour unifier un
lib) D'aider le Gouvernementdu Togo à organiser territoire -sicher .au cœur des membres de ta Quatrième

ses services .administratifs afin de lui 'permettre de .Commissîcn. Je crois que, s'il pouvait être consigné au
-gêrer sesaffaires .et-d'exécuter ·son ,programme de c9.~npte rel)d\1 que les :proj,etsde résolution ont été
développement économique et social de ,la 'fl:l.c;bn ,adoptés à .)'t1t~an,imité, ,cela.ajo\1te,rait au prestige .et à
la plus efficace; , ,. . l'honneur .que.Ia Quatdème Commission s'est acquis

.1It:) D'assister le Gouvernement 'du Tqgo dans ~ar. ses eff~rts. ç'est pqurquoi ~e demand.e .qu~ ces
l'élil'bo,r.ation d'une constitution conforme à la Charte projets de résolution soient adoptes comme J'at dit.
des Nations Unies "." 26. Le PRESJDENT (traduit de l'mlglais): Les

~l. La ç1emande d'aJdè,au TQgo pendl;ln,t cette période projets de résolution I et II contenus dans le rapport
'~e tr,an§,ition où sa .yie nafionale prendra forme est 1lne de la QuatriêmeCommission [AI3988] ayant été
.qu.estion ,u.rgen.tc.et d'importancé vitale qui mêrite d~~tr,e adoptés à l'unanimité par cette commission, je 'les
~ill11.i.~~e .avec .spin et bienveiJlaJlce·par· l'Assemb.lée déclare, en l'absence de toute Qbjection,apoptés.à'l'una.,.
gç"~l,lle. M()p~ef3til.11Qt1s que~'~s~ J~ J,m: domainé d~l)s nimité par l'Assemblée;
l~uel J'Qrg~,isa~ion 'des Natipns 1Jn.i~·s'p,eùt'jQuer.ùn A Z'tmanûlIiU, les projets ,dû ,résolfttionsTef Il sont
r9.1e ç1~i~if, 'en ,~q~~t .â: achever de :pr~~arer i l'indé- 04o:p.tés. ' .
pendance lesterritôires 1l0natttonomeSI ct Ipluspa1:t.
eulièrement -les territoires sou/o tutelle.' ; ,

'. ,· ... 1 .' .. "
~?' Lè ~~ple ~t, le gO\lyernel1l,ent du Ghana ont resu
JlQ~ ~i4.e ,j~1X?r.tapt~. ~e l'O;;Ç"!lI3i~tiQQ de~ NatiÇl,ns
:U11~es et çl~~ ~l1st~tutiQJl~., :sp~c~aI.s,ees 'a~ cours de "la
p'éri9À~ defrans~ti()riq~i a,immédt!lte~~l1t pr.é~édé notre
i~d,~t1çbH~ce: ~ÇI.us ,a.vôns, toujours ~xpr~mé notregr.a~
tl~u4.e ,deç~tt~ aide; NQussommesçertaÎ\lsque .l'().r~~
tù.~tiQn l,1ppoqera .aii Togo une ,aid'e .d~S p1.1,1s· précieus~s
d'~I1~Jn~,riièie ,!lnalogt,1e. ,Npus t~spér,Qns:que le .Go~
vernement français, .a!J(o(~t~ ,~dIJlinisti-~ht~, .apportera
tout son concours.auxNations Unies ,dans, cette tâche
impOrtante: Nous croyons siricèrement, quèla.France
fera tout ce qui est' en .son pouvoir poùr :donner effet
~Ux!iVœux: du peuple,togolais,expriinés;pât' la~Chambre
ae~ ~éputési,du Togo;,quF:ademandé",que les NatiCins
Unies 'aidentJe Togo'à résoudre '~el>pr:dblèmesdifficiles
qui se posent à un nouvel Etat. . , '. .,
2~: ~a délég~tion'votera'.~pdtir'les dèitxptojêts, de
r~soluhon relatifs au Togo et nous sommes heutéùx
de. ,sayoir.que ~d'autres' délégations·.jugeront· probable
ment bon d'en faire autant~. .~ y, ':,

~4. JV!.KOSC~IUSKO-MORIZET (France) : Je ne
cp~p:ta,is pàs r~1>r.e~dre Ja parole,,w.~mèPoùr Une ~pli
caho~ ge, vQte:le,'p'en~~is,~Q. ~tr~t q1,1eJQ1,1t,,;lY;ait ét~l~i~.
~n".e~'ltej:l(~i1vre ,accomplie.,:par.Ja:Frànce.au Togo:et
~lll~,rsn',a::,p~s !~soitrdeqiscQurs dé ptopaga,nde,NQUS
sommes'hetireùX 'd'àvoii-'men'é le Togo~'1'indépen<J~mçe
,!ns le respect de la dignité et de la liberté de toiisses

Ubid.
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. Al"La délégation"du Bré~i1, absente' tors du. vote; Il .irifo~~
par là. suite lé Président que le Brésil aurait 'voté en faveur
du projet dt\résolùtion;oVoir c;i-dessous,pàr. 116: .•... '
J La délégationd~Hondurasafaitsavoir ultérieurement au
frésidentque le liondurasdésirait figurer aù nombre des~)'s
qui ont yoté pour le projet de résolution. Voir 78lème séan.te.,par. 1. .. ... .. ... . . ...
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résolution concernant les problèmes courants relQ,tifs pourraient aussi les placer dans une situation diffi'clï;
nu Programme élargi et au programme ordinaire. On J?Rr rapport aux ressortissants du pays intéressé.
~ut dire que dans leur ensemble ces cinq projets de 36. Par conséquent, l'essai envisagé ne nous paraissait
résolution tendent il perfectionner davantage les deux pas du tout scuhaltable j toutefois, dans l'esprit de con.
programmes et que, considérés isolément,chacun d'entre cUiation et de coopération qui marque nos délibérntions
eux se rapporte à un problème particulier. Le premier la délégation de l'Argentine a essnyé de trouver d~
vise le financement du Programme élargi; le deuxième, formules qui lui permettraient de donner son appuiau
le rapport sur le programme ordinaire; le troisième, ln projet des 10 ptnssances, A cet effet, ln délégation de
formation de cadres nntionnux de niveau moyen; le l'Argentine a présenté deux amendements. Le premier,
quatrième, la concentration de l'assistance technique sur qu'elle avait présenté conjointement avec les délégations
les secteurs essentiels de l'économie; et le. cinquième, du Mexique et de la République Dominicaine, a été
l'octroi de bourses. retiré précisément pour permettre la recherche d'un
30.. En outre, la Deuxième Commission a adopté un compromis plus large.
sixième projet de résolution intitulé "Assistance tech- 3i. Ma délégation croyait y réussir en présentant un
nique de l'Organisation des Nations Unies en matière nouvel amendement qui sauvegardait justement le prin.
d'administration publique". Ce projet de résolution est cipe de l'indépendance politique des Etats et qui était
.fondê sur la proposition faite il l'origine par le Secrê- de nature à écarter les inquiétudes que les Etats auraient
taire général il y a deux ans. Au cours de ces deux pu éprouver à cet égard, car il laissait les gouverne-
dernières années, cette proposition a été l'objet d'une ments libres de définir la nature des fonctions dont
étude faite par l'Administration de Passistauce tech- seraient chargés les fonctionnaires qui seraient éven.
nique, qui a consulté les gouvernements intéressés. Sur tuellement engagés. Ce dernier amendement n'a pas été
la base de cette étude et de ces consultations, la adopté et ma délégation n'a donc P\1 accorder son appui
Deuxième Commission a été en mesure de recom- au projet de résolution revisé des 10 puissances; tel est
mander un supplément au programme actuel. Ce sup- le motif de son vote.
plément est destiné à assurer aux gouvernements le 38. M. MENDOZA LOPEZ (Bolivie) [traduit de
concours de personnes qualifiées, qui rempliront des l'espag'101]: Si, lors du vote final en commission, la
fonctions de direction et d'exécution. Cette forme d'as- Bolivie a paru voter en faveur du projet- de résolution
sistance technique sera fournie à titre d'essai. des 10 puissances, cela est dû, à une erreur. Le motif
31. La Deuxième Commission a adopté ce projet de principal pour lequel mon pays s'oppose à la nomination
résolution par 62 voix contre zéro, avec 13 absten- de fonctionnaires dans les pays en voie de développe-
tiens, Je dois ajouter que, selon l'opinion d'un certain ment tient au paragraphe 2 du projet de résolution:
nombre de délégations, ce projet revêt une Importance étant donné que'ce paragraphe est fondamental et joue
particulière. -. un rôle essentiel dans le projet de résolution, il est

évident que la Bolivie ne pouvait que s'abstenir de voter
32. Les six projets de résolution que j'ai mentionnés sur l'ensemble du projet, car, bien qu'elle ne soit pas
figurent au rapport. La Deuxième Commission recom- opposée au développement des 'pays nouveaux, elle nI!
mande à l'Assemblée générale de les adopter. peut accepter que des fonctionnaires.soient nomméle~\
33. M. BERNARDO (Argentine) [traduit de l'espa- vertu d'une resolution de l'Assemblée générale, car
gnol]: Ma délégation désire expliquer brièvement son cela est en contradiction avec les principes d3~ mon
vote sur le projet. de résolutionF qui figure dans le pays en matière constitutionnelle. C

rapport de la Deuxième Commission [A/3992]. 39. Dansmon pays, unfonctlonnairé' est 'unrepl'ésen-
34.. Ladélégation de l'Argentine a déjà exprimé en tant de l'Etat et, en même temps, un représentant d'un
commission les inquiétudes que lui inspirait le projet parti politique. Le parti politique au pouvoir est celui
primitif qui pouvait avoir pour effet de diminuer l'im- qui gouverne dans l'Etat. Par conséquent, le fonction-
portance accordée à la formation de techniciens et naire 'est l'Ghjetde controverses politiques. Si un fonc-
d'experts qualifiés dans les projets de résolution que tionnaire doit.être 'un représentant de l'Organisationdes
la Deuxième Commission, avait adoptés au sujet de Nations Unies, il est évident qu'il sera l'objet de,con-
l'assistance. technique et d'accroître en revanche l'im- troverses politiques en tant que tel, ce qui mettrael1
portance donnée à l'assistance technique en matière jeu le prestige de l'Organisation.
d'admin~stration publique. 40. C'est pourquoi ma délégation s'abstiendra dans le
35. Nout pensions qu'étant donné q~e notre dêlé- vote sur le projet de r~solutionF.
gatien avait adopté une position nette en ce sens, il 41. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'invite
~ousétaitimpossiblede modifiernotre façon d'envisager l'Assemblée à voter surles projets de résolution N. à F
lepl'~~lèmè. D'autre. part, les principes.posés dans le contenus dans le rapport, de la Deuxième Commission
proJet primitif se. trouvaient notablement 'modifiés.par [A/3992].
le projê( revis~ des .10 puissances, Inais, à notre avis, A l'unanimité, les proj~ts de résohdion A à E so,,1
c:epr()j~fp<>ùvaitentraîner un danger, car lanomination adoptés. ~"

de. fonctionnaires chargés de. fonctionsde direction et Pâr 62 voix contre zéro, avec 1.5 abstentions, le projel
d'.~écutio~"bien que ces fonctions aient un caractère de résoh~tion F est adopté *. .
àdministratif,' pOuvait.a'V0ir, des. iJ1çide~ces' politiques;
en,effet,,~~S décisionspris~spar ce.~ fonctionnaires, étl!~t
d()lltié les ,postes.élevés qu'ils occuperaient,cpour~aierit
entraîne~ •. des conséquences· politiques; "en outre,. la
~âriière'd!?ntces· fonctionnaires s'acqûittefaient de .. leurs
fonctions, •. la rémunération qu'ils recevraient, les privi
lège~ ·et .immunités .dont. .ils •joùiraient éventuellement
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- rOlNf 12 DE L'ORDRE nu JOUR plaisir de l?résenter il. l'Assemblée générale le ~pport
Rnpporl (lu Coneeil écono~que el social (c!l.!!P.. de la TroiSième Commission.r.A.1113951] su.r le J??int. 34

VI, eoot. 1 el IIIJ ehap, VIlt seet, 1 il VIt VU! de l'ordre du jour intitulé: ClServiœs consultatifs dans
el IX) le domaine des droits de l'hommet rapport du Conseil

RAPPORTS DE LA TROISIÈME COMMISSION (AJ39S'~) économique et soclal
lt

• /'

ET DE LA CINQUIÈME COMMISSION (A/399S) 49. On se rappelle qu'en créant, par sa résolution
42. Le PRESIDENT (tradllit do llallglais): Avant 926 (X), le p:'o~me ,de senic~s consultatifs dans
de donner la parole au Rapporteur, j'attire l'attention le .do~tame des d~olts de 1homme, l.t\ssembl~ générale
de l'Assemblée sur le rapport de la Cinquième Com- a lDvlté.t~,ConsC1.1~onomlque et social il. IUl presenter,
mission [.1113995] relatif au projet de résolution IV il. la. treiziême sçsslOn, un rapport contenant une ~va-
prése~té par la Troisième C01l1mission. Ce rapport est luatlon des prOjets exécuté~ dans ft~~ cadre, du .pro-
soumis conformément il. l'article 154 du règlement g~aI!l11'!e, et des recommandations rel...nves il. lavemr de
. .érieur. celUI-CI.••43. Mlle ADDISON (Ghana) [Rapp'0rteur de la 50.. Le ~?nseU .11. adopté. en ~onséquence une résc-
Troisième Commission] (traduit du 1allglais): J'ai lution Il ou d exprime sn satisfaction. de~ efforts déployés
l'honneur de présenter le rapport de la Troisième Com- par le~ gotlv~rnements! .tes orgamsatlons,,et les per-
mission [A/3954] sur les débats relatifs au point 12 s?nnabtés ,q~1 ont I>3;rtiC1pé Gaux .cycles d etudes anté·
de l'ordre du jour (Rapport du Conseil économique et rle~rs et ?U I} remercie l~.s~crétmre géné~ de 13.. part
social, chapt VI, sect, 1 et III; chap, VII, sect, 1 à VI, qlt d.a pme a leur orgamsanon; le C~nsed a ap~rouvé
VIII et IX). aussr un programme comportant ~rols cycles d études
44. La Commission s'est spécialement intéressée aux pour 1959 présenté par le Secrétaire général.
points suivants: Fonds des Nations Unies pour l'en- 51. D'une manière générale, la Troisième Commission
fance; formulation de politiques sociales liées au déve- a suivi le Conseil économique et social. Par 65 veix
loppement économique; contrôle international des stu- contre zéro, avec 4 abstentions; elle a adopté un projet
péfiants; droits de l'homme; coordination des résultats de résolution aux termes duquel l'Assemblée généra~e
de la recherche scientifique; coopération internationale exprimerait sa satisfaction de la manière dont les
dans les domaines de la science, de, la culture et de projets ont été exécutés dans le cadre du programme
l'éducation. Ces questions sont. traitées de manière plus de services consultatifs dans le domaine des droits de
détaillée dans le rapport de la Commission. l'homme et approuverait le programme prévoy,ant des
45. La Troisième Commission recommande l'adoption cycle~ ~'étud~s pour 1959 présenté au Conseil p'ar le
de quatre projets de résolution. Je crois savoir que'Ia Secrétaire ~enéra~; l'As~emblée recommanderait en
Cinquième Commission s'est déjà prononcée sur les outre, que, SI ~sslble, trois cycles d'études se tiennent
incidences financières qu'entraînerait l'adoption du l'annee prochaine, en prenant note d'une demande du
projet de résolution IV sur là coordination des résultats Con~e~l.pri~nt le. S(..crétair~ général d'envi~ger la
de la recherche scientifique. 1!0sslbJ11~~ d organiser dans ~ aven:: un

A
cycle interna-;

46. D'autre part, j'attire l'attention de l'Assemblée sur tional ~ etuqes s~r une. questio~ d l'11tér~t umversel. Je .
la modification qui découle d'un amendement au para. ~o.udrms.att~fer 1attention de 1Assemblee~ur les mots
graphe 1 acceptépar l'auteur du projet de résolution IV ,~1 possible, ~u paragraphe. 2. du. proJe~. ~C?mme
et adopté par la Commission. Puisque le Secrétaire 1mdlq~e le rapport de la Comml~~lon, ils ont ~te.ajoutés
général est prié de faire le nécessaire pour qu'une étude essentiellement parce q~e 1~,Tr01slème.~o.mml~slo~ s'est
soit entreprise en coopération avec les institutions rendu c~mp!~ que la. CmqUleme, C?mmlSSlon n !1valt pas
spécialisées intéressées et l'Agence internationale de encor~ etudie .les aspects ~udgetmres d~s servlce~. con-
l'énergie atomique, les mots "les institutions spécialisées s,ultatlfs pour 1959, .et qu ~lle ne voulait pas prejuger
et l'Agence internationale de l'énergie atomique" 1examen de la. question. ..
doivent également apparaître au paragraphe l, après 52. Les membres de la Troisième Commission cons-
l~s J!l~ts "Nations Unies"; ce paragraphe se lirait donc tatent avec satisfaction que leurs collègues de la Cin-
~nsl, a pat!lr des mots :'les mes.ures" : ':les .me~ures q~e qu!è~e Commiss!on· ?nt rét~bli, [679ème séance] les
II.O~g~msatl?n. des ~atlons :U1l1es, les,,mstlt.utlons ~pe· credits dont la réduction avait eté recommandée, pour
C1ahsee.s et 1Agence mternation~le de 1energie at~mlque le budget de 1959, par le Comité consultatif pour les
pourraient prendre pour favoriser la concentration de questions administratives et budgétaires' il est main-
ces efforts". ... tenant certain qué le Secrétaire général s~ra en mesure
47. Le PRESIDENT (traduit de l'afJglais) : J'invite d'organiser trois cycles d'études l'année prochaine,
l'Assemblée à voter sur les quatre projets de résolution c: •• .. .•• '." •
là IV contenus dans le rapport de la Troisième Corn. ~.~. Pour te~m~ner, Je voudrais dite combien la 'Irol·
mission [A/3954]. . slem; CommISSl(;lO est. heureuse que c~ prog~J.11me,

A l' ... " . " . ..., lance en 19~5, et- accueilli avec un .certam scepticisme,
. tttJamnuté, le projet de resolut~on lest adopté.. soit maintenant couronné de succès et solidement établi

Par 67!10ix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet Exécuté avec prudence, il peut apporter unecont1'i~
dHésoltlhonll est adopté. \ , bùtion précieuse à l'œuvre des Nations Unies -dans le,

A l'unatJimitéJ le projet de résolution III est adopté.. domaine des droits de l'homme. . .

.A l'~tnanitnité, le projet de résolt~tion IV est adopté. 54. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : rinvite
... .. .. .PO~ 34 DE L'ORDRE DU JOUR . l'Assemblée à voter. sur le projet de résolution inclus
Service8.con8ultatif8 dans le domaine des droits dans le rapport'de la TrOIsième Commission [.11/3951].
~e l'homme: rapport du Con8eil économique .. . .. : _ ,. ..". p. 0 = ..
et 80cial ". .. A l'unatmmtéJ le prOJet/de résolut/Oh est cuJop;i.

J~APPORT DE.LA TROISIÈME CO.MMisSIO~ (A/3951) ~.
, 48.• Mllè ADDISON (Ghana) [Rapporteur de la . li Vo!r.Docflment~oDicÎëls.d" CQffStilécot'JomÎqlle ~tsôcial.
" l'r()Jsièllle Commission] (traduit de l'ataglais): J'ai le (x!jlvÎ>l~me· .,se,sst°tJ, SUPPlénfe,.tHo 1. .résolutlon.· 684~

~, .., \.---_..._--_....-_....._.....
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du mécanisme proposé,l'par Ja'délégation turque ~
inviterait les gouvernements à envo~er au S,ecrétlÛre
général tous commentaires qu'ils dé~lreraient faire SUl'
le projet et, notamment, sur leur expérience dans la
rédaction d'accords d'arbitrage et la marche de la pro
cédure arbitrale. La délégation turque espère ferme
ment qu'à l'avenir, et' en temps opportun, il sera pos
sible à l'Organisation des Nations Unies de rée.'tamllllll'
cette question. . . .
61. Je désire profiter de cette occasion pour faire con
naître l'opinion de ma délégation sur un autre sujet, à
savoir sur la portée du rapport 9ui vient d'être. présenté,
au nom de la Sixième Conimlssion, à l'Assemblée géné
rale. Ce rapport n'a pas pu être examiné à la Sixième
Commission. Je déclare donc, au nom de la délégation
turque, qu'il représente seulement l'opinion du Rap
porteur.
62. Le PRESIDENT (traduit de l'mlglais),: J'invite
l'Assemblée générale à voter sur le projet de résolution
qui figure dans le rapport de la Sixième Commission
[A/3983]. La délégation de la Roumanie a demandé
un vote séparé sur le paragraphe 2. et sur les deux der
niers membres de phrase du paragraphe 3 de ce projet
de résolution. Je mets d'abord aux voix le paragraphe 2.

Par 60 'lJ(jJx contre 7, ouec 6 abstentions, le para
graplie 2 est adopté.
63. Le PRESIDENT (tradtlit de l'mlglais): Je mets
aux voix les deux derniers membres de phrase du
paragraphe 3, ainsi conçus:

"dans les cas et dans la mesure où ils le jugent à
propos, ils prennent en considération lesdits articles
et lès utilisent lors de la rédaction des traités d'arbi
trage ou des compromis".
Pin' 43 'lJoix contre 19} avec 10 abstentions} les detlx

derniers membres de phrase du paragraphe 3 sont
adoptés.
64.. Le .P,RESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
aux voix l'ensemble du projet de résolution. . 1

Par 46 uoi»contre 17, avec 11. abstentions, l'ensollwlo.
du projet de ré~olution est adopté.
65. Le PRESIDENT (traduit <de l'anglais):Je donne
la parole aux représentants qui désirent expliquer
leur vote. "

66. M. SRESHTHAPUTRA(Thaïlande) [h'aduit
de l'anglais] : Je voudrais expliquer brièvement le voté
de ma délégation sur la résolution concernant la. ques-
tion de la procédure arbitrale. ' . ,

67. Ce n'est pas parce qu'elle se désintéresse du prô·
blème que ma délégation s'est abstenue lors du vote
sur certains passages et sur l'ensemble de la résolution.
Nous nQUS sommes abstenus parce qu'au cours de la
discussion générale, à la Sixième Commission; quelque~
articles du modèle de règles sur la procédure arbitral~
ont fait l'objet de graves critiques. Nous ne pen,sons
pas que, sous sa forme actuelle, le' modèle de regles
incite les Etats à recourir ou' à favoriser le recours à
l'arbitrage qui est l'un desinoyenspreseritsâ l'Ar
ticle 33 de la Charte des Nations Unies 'pour- le règle
ment pacifique des différends. Enout~e,làrésolution
necomporte .aucune.dispositionvisant aù.ré~a.m~n"de
la question •.nar,!~.I~Qrganisatt?n des,;Nations-.Unies, et
çe~~, .à. notre~ avis; <po~rràitêtre intërprétéçQm~etm~,
approbatioildu nlodèlederègles,dont le.fotidn a ,pas
étéé'Xamirié à là. Sixième Cômmi~siori. ";. .,:

6ft r.~{. .GL1\ZER. (Jloumanie).:.La.dél~ga,ti.Qlir9u·
m;ai~e, a .voté, \ç?n!r,e }e <proj~t -der~ésol~t'0'J.i~9?t)~;,
Slx~~me~ .Co~mlsslo~ rec()mmaq4~t ;r~d()ptl~Hlll,P~W~'

4.. .........~~~~------_:_-_:___:__-....;;..-:__-_::__"':":':"::__:__--_....
1,»4)1NT H DB'L'ORBRIIl DU JOUR

Êleetlon du Haut.Comml...lre dee Nation. Unlee'. . . pour I~ rèf~glée

55. Le PRESIDENT (trad"itdc l'ClPlglais): L'As..
semblée est saisie d'une, note -[AI3987] par laquelle le
Secrétaire générall'info.. l'me ql!'iJ propose d'élire Haut
Commissaire des Nations Unies {>O\1r les réfugiés
M. Augu~te R. Lin.dt, qui exerce les fonctions de haut
èpmmissaire depuis le 10 décembre 1956. Je suis sûr
de me faire l'interprète de l'Assemblée en remerciant
le. Secrétaire général de proposer cette candidature; je
remercie également M. Lindt de bien vouloir continuer
à occuper ce poste. A moins qu'un vote nt" soit
demandé, je suggère d'élirè par acclamation M. Lindt
Haut-Commissaire dès Nations Unies pour les réfugiés.

M. Atlgu.steR. Lindt est élu. par acclamation Haut·
Commissaire des NatiOfls Unies pourles réftlgiés.
56. Le PRESIDENT (tradflit de l'anglais): Je tiens
à féliciter M. Lindt de son élection à ce poste de con
fiance et à lui souhaiter un plein succès dans l'exécution
de sa mission.

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de la procédure arbitrale

RAPPORT DE LA SI~IÈME COMMISSION (A/3983)

M. Agolli (Albanie), rapportctlr de la Si.rième Com
mission, présente le rapport de cette commission.
57. M. TUNCEL (Turquie): Je désire expliquer, au
nom de ma délégation, les raisons pour lesquelles nous
ne serons pas en mesure d'appuyer le projet de réso
lution quifigut:~-1lu rapport de la Sixième Commission
[A/3983HI '
58. Ce pi':ojet de résolution ne donne pas satisfaction
à la.délégation turque. Lorsque la question de la procé
dure arbitrale a été examinée par la Sixième Commis
sion, la délégation turque a eu l'honneur 'de présenter
un projet de résolution dont le rapport de la Commis
sion fait mention. La discussion générale qui a eu lieu
à -ce sujet a fait clairement ressortir que III Sixième
Commission se trouvait devant deux positions extrêmes,
Selon la première, l'Assemblée générale se contenterait
de prendre note du travail de la Commission du droit
international; selon la seconde, l'Assemblée approuve
rait le travail de cette commission. La délégation turque
a constaté qu'il était impossible de concilier ces deux
positions extrêmes et, se fondant sur cette constatation,
elle a pris l'initiative de présenter à !a Sixième Com
mission un projet de résolution qui réservait l'avenir,
à savoir qui demandait à l'Assemblée générale d'exa
miner en temps opportun la question.
59. Ce' faisant, la délégation turque s'est fondée sur
les principes essentiels de la Charte. En effet, la Charte
mentionne la procédure arbitrale parmi, les moyens paci
fiques ·de règlement des conflits. entre les Etats. En
outre, la Charte recommande à l'Assemblée générale de
faire tout son possible pour favoriser le. développement
du droit 'international. Toutefois, pour des raisons de
règlement intérieur, le projet de résolution de la
Turquie a ~té présenté à,Jasuite de celuide la, Grèce;
il n'a do~cJ.>as été poss~~le·à la Sixièmè Commission
de. vote~sur)~i,projet .dè' ré,solutiOti turc, étant don~é
qu'elle s'était tout d'aoordp~ononcée ènfaveur .du
projet,présenté:;par 'la Gr~e. " •.• . !'
60. La délégation turque. est cependant heureuse de
constater que~'selon la version finale du projet de réso
Itin9nldela Gtèce, l':Assembléé'gétiéralè tiendi'8,kè(jmpte
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que certaines parties du dispositif de ce projet des normes plus équitables. Comme la délégation du
inlpliquent l'idée d'une approbation - du point de vue Mexique avait annoncé qu'elle présenterait un amende-
momlil est vrai, mais une approbation tout de même - ment en ce sens, ma délégation était disposée à voter .
de l'idée de l'arbitrage Intematicnal imposé, qui nous en faveur du projet de résolution des sept puissances,
semble inadmissible. -dans l'espoir que cet amendement y serait incorporé.

POINT 65 DE L'ORDRE DU JOUR Néanmoins, il n'en a pas été ainsi et certaines délé
gations, en soutenant qu'il n'était pas nécessaire de .

Force d'urgence des Natio~s Unies: demander à la Cinquième Commission de répartir les
b) Rapport d'activitê conc~rnant la Force; dépenses relatives à la Force d'urgence des Nations.

Unies d'une. manière équitable, ont fait triompher la
e) Etude 80mmairesur l'expérience tirée de la thèse selon Iaquêlle ces dépenses doivent être réparties.

création et du fonctionnement de la Force d'après le barème des contributions.

RAPPORT DE LA COMMI&SION l'OÙTT.QUE SPÉCIALE 75. Comme. cette méthode est contraire au principe·
(A/3989)" que ma délégation soutient, mais comme d'autre part

M•. Sylvain {Haïti\, rapporteur de la Commission le Venezuela, ainsi que je l'ai, déjà indiqué, reconnaît
ciaJl J l'importance du rôle joué par la Force, la délégation .

politique spé .. e, présente le rapport de cette commis- vénézuélienne s'abstiendra dans le vote sur le projet de '
siot' et POUfS/ut en ces termes. résolution de la Commission politique spéciale.
69. M. SYLVAIN (Haïti) [Rapporteur de la Com-
mission politique spéciale]: Je voudrais profiter de 76. M. GARCIA ROBLES (Mexique) [traduit de .
l'occasion qui m'est offerte pour porter à la connais- l'espa~mol]: La délégation du Mexique est heureuse·
sance des délégations de langue française le fait que, d'exprimer à nouveau sa reconnaissance tant à l'égard
le titre du point 65, b, de l'ordre du jour m'ayant des Etats Membres qui ont fourni des contingents pour'
semblé pourle moins inadéquat, je me suis permis de constituer la Force d'urgence des Nations Unies qu'en-
demander aux services de traduction' du Secrétariat, vers le Secrétaire général et ses collaborateurs compé-
qui ont accueilli ma suggestion avec la plus entière tents pour la manièreeffic:ace dont ils ont contribué à
bonne grâce, de remplacer désormais les termes "Rap- l'accomplissement des tâches difficiles qui ont été con-

• • 1 fiées à la Force.port d'activltê concernant la Force" par l'expression
"Rapport sur le fonctionnement de là .Force". 77. En ce qui concerne la question particulière. à
70. M. PLAZA A. (Venezuela) [tradttit de l'espa- laquelle a trait Ie'projet de résolution présenté parla
gnol] : Avant d'expliquer le vote de la délégation du Commission politique spéciale dans son 'rapport
Venezuela, je tiens à exprimer une nouvelle fois, comme [A/3989] , celle du financement des dépenses de la
j'ai déjà eu l'occasion de le faire à la Commission poli- Force, ma délégation tient à formuler quelques obser-
tique spéciale [98ème séan(:'e], les sentiments recon- vations générales afin de préciser sa position à ce sujet
naissants de mon pays à l'égard de la Force d'urgence et d'expliquer en même temps les motifs du yote qu'elle
des Nations Unies PO!.Jr l'importante mission qu'elle émettra sur ce projet.. '
accomplit au service de la paix ; notre .gratitude va en 78. Je soulignerai tout d'abord que ma délégation
particulier au général Burns pour la. manière remar- comprend parfaitement que le Secrétaire général ait pu
quable dont il s'est acquitté de ses fonctions de Corn- .indiquer, auparagraphe 32 de son. rapport "[11/3899J,
mandant de la Force, auxmembres de la Force et au que .l'étatdes contrlbutions.dues était de·"'plus:..en'~p~us
Secrétaire général. inquiétant, étant donné.qu'àla date du, 31: jùillet.·19.58
71. Le Venezuela estime que. la Force d'urgence des 62 Etats Membres ü'avaient ep:corefait"'aucun.vei!se-
Nations Unies a contribué de manière décisive au main- ment au titre de leû~ .co,ntribtttionà· la'Fô'rce,"pour
tien de la paix dans la région, où elle est déployée et l'année encours.
qu'elle doit continuer à fonctionner tant que les cir- 79.D'autrC part, bien que nous "comprenions et même
constances le justifieront. que- nouspat'tagions cette inquiétude\' nous devons
72. Le Venezuela estime d'autre part que-tousJes déclarer franchement que la s~tuation'qui l'inspire est
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies loin d'être inattendue; elle était au contrairefacileeè
portent solidairement la responsabilité de la création prévoir dès le début, car l'on a systématiquement omis
et du maintien de la Force; jamais il n'a prétendu ni de .tenir compte des objections graves et justifiées. qui
ne prétendra se dérober à la part de responsabilité qui ont étéexpriméesparun nombre considêrable dedélé~
luiIncombe, car ce serait aller à l'encontre de ses con- gations dès la onaièmesessionde l'AssembMë.gértérale
victionset de ses principes. et-réitérées avec encoreplus d'insistance à ladouzièlrie
73. Mais ladélêg~tion <lu Venéeuelan'approuvé pas session. . ....
la base adoptée ,pour la répartition des déP~nses affé~ 8O.Madélé~tion.e,~time que la situatîop.lê?c'îsta*te~st
rentes à la. Force entre les Etats Membres,'èffectuée due à ctique le ,système de financement que·l'ona·voul\!
suiyant .les mêmes pourcentages que pour leut:.J~ontri- appliquer n'est pas conforme auxprin'ciPe§,.dèNstice
bution annuelle au budgèt de l'Organisation: En effet, et d'équité dont il devrait s'illspirer. .•... . ......~

!es'éléments d'appréciàtion à employertiepeuventpas 81. Pour illu~tr~r cetteaffirnilîti,on<géné,ralc"itçon-.
etre tes. rp.êmès pour le calcul des c0"3tributionsannuelles vient de pr1.sser.1"apidelllente~1"evue!sans>~crilllw,i~et
~~Bê:: ~i .:~:~~~~~~:~.~:t~~n~~s~~1: iit~atlO1ii~ir~; sans .aucune, in.tent~on.deJair~:de§.repr(),ch~s,l'orjgin~· ,
teni • S f d de. la F.()rce.·.c1'u.rgénce..d.èsNatiOJ,1slJriie·~.';~~.J~,.~.fon!=~emrcomJ>te d'autres ·'eléments; i l'on se' on e sur f t bilité . l' t 't'. .
les1l1êmes critères' dans.lesdiüx cas, la solution qui -nons :e '.. respon~ .~~. es qUI '. ur ()p.e~ asslgnees,>car:

·!~.st..éq.u.. ita....,ble.·.P<>.". u..r. l'u.n..· n..e.·..·4.'e..s.t.iip...a.!). po.u.r.. 1.'au.·.t.r.e.•... Jènonibre de. rapports,. de r~~9Iutiôf1s.etc1'autresd()cù,-
. '.. • . . . ... " ".' tpentsrel~tifs·àl~:~o,re~<èst;·d~vèt)û~.telq~e!1'.O~p'er4·

i'4.Cestpc)tmiuoi ma".délégatio[; a' exprimé .1'~spoir~ $()uvent ,·c:l.e .. vu,~ .de'~~~p~ts e~s~t)~i~l~.-'dêla.· qU~s.~c)t;l;·
rlaçol11lliissio~~ I><clJitiqpesp'~~iàle, de!oir.pro~éder,à On 'p'eut l~ .falrealsemellf. .. en .se .·reporta.nt:lux~eso-
un rajustement dé la répartition des depensesd'apres lUtions adoptées par l'Assembléegénéral~as:lpremière.
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.sessi()tlêx,tr4\Qrdiqair.e.<l'urg.en~eet à 'sa onzième sesslcn .étude desquesti()ns soulevées dane. la" résoluti;
o. iprdinaire:, ..• ..' '., 1089 ,(XI), un P~()jc~ de~é$olutioncot\'lmun qui est

'),:~82. D'adl~ur~, tl n'est me"1e ~sJ.>esom de s'r .reporter, devenu la résolut~on. 115l <XII), palg~é les gr~ves
,,,,,,,,,,,,,,car,le S~ret~re,généraJ'a mdtqud~v~pféclslon, ~ans réserves et les objectIons ~()rmulées.n lUatlltes reprl~es

"" .le r~pport q,u'd a'prése.nté à J'~sset.lbleeà sad..ouaième pa.r de nom~reuses .. délé~tt.ons, dont ~e~le c.lu ~:Iexique,
session [Af3694], le sens véritable qu'ont revêtu dans 88. A cet eg!l,fdl"Jlest mtéressantdeslgnalermcidem.

'.'la pratique ces résolutions en cequi concerne la Force. ment qu'à la date du 30 septembre 1958, 11 des 21
"'En ,~et, on"lit notamment dans ce rapport: "La Force Etats Membres qui lavaient ,présenté le pr()jet de'-'céso.
'a été 'créée pOurr,épondre à un besohi donné dans une lution en question, soit plus de la moitié, n'a,vaiellt
,p~riode"decrise./I [A13694, par. 44.] Et plus loin?' encore fait aucun versement au titre des cOlltrioutjons

. uSi l'on 'se reporte 'par. la pensée l\li mois de à la Forcep?,ur 1958, .liu'ils avaienteux-mêmes fixées
novembre de l'annéedermère [1956], on se raB~ dans ce projet, ce, qUI êo~firme ~me fois de pl~s la
.~lerapeut,:,:êtt e que la·créatioq de la E9rcea d'abord sagesse de ce,spaf(~les attriquées a Talleyrand: rSur.
,4t'ëJacondition qu'ont mise-la France, Israël et le tout, pas de zèle." t,~,
iRoy,aum~Uni au cessee-le-feu. Son déploiement a 89.' Pourtoutes ces raisons, ma délégation juge ilÎdis.

, ,ens,uite; été la condition duretraît d'E~pte des.forces pensable qùe laCinquièmè -Commisslon,. lors de J'exa·
. anglo-~~çaises et ',1sraéliennes/' [lbid.,/J()r. 47.] men ~es mesures qu'~Ue doit recof!lm.ander pouffouvrir ,
83. Cet objectif fondamental de la Force est réalisé les depenses entraînées par le tpamt.len. en fpnchons de
\~epu~s 'Jl.lars 1957, époque à laquelle a été achevêIe ,la Force en 1959, adopte .c0l,llme pnncipe directeur, au
,r~~~ait .des forces arméesdu .dernier des trois Etats .qui cours de -ses dé~ats, le ..principe selon lequel ces ,rccom·
#il,Ïent .int~rvenus en Egypte, Ainsi s'est terminée la tpa~dations dOIVc:.~t etre formulées sur une base
,pr,e;tPj~re,.,phase .. des ,0pér~tiQns de la ,Fprce, qui, en équitable. '
,pePF Je dire, .é.t~tà~u pr.ès la seule qu'un g1!lnd90.. A la Commission politique spéciale, nous avons
,nQrpbre 4'~tats M~br.es ,~v\\ieQt envisagée .au cours présenté en. temps . utile un amendement tendant .à
de ~~;p~~ièr.e session \ext,rao.rdin~re~~rgence; alors e~prim~r cette idée dansJe projet de résoluti~n des
a'cotI\tI\en# une seconde phase qUI eS,t encore en cours sept puissances. Cependantjles auteurs de ce projet ont
actuellement. déclaré qu'il 'leur était difficile d'acceptee cet amende-
~. ,ç~ que je ,yiens .derappeler explique déjà suffi- mè!1t parce qu'il pourrait d?,nner lieu à. desinterprè-
~n,lI:n.~tq\1elqueS-l,lriésdès ràisons 'principales sur les- tations er~onees et p~rce qu Il le~r p.~ralssalt en .ou,tre
.q~eJl~s 's'è~!JQndéé 'l'opposition qui s~est manifestée dès superflt:. etant. donné. ~ue .. la Cinquième Co~m~sslon
~e <l,ébu.t ,ç()jltrè.la.l1lét~~~que l'on a pr#en?u appl!quer >veillerait .cer~atnemc~ta fonder sur lln~.base equltabl~
pp,\1r le .6n!l.Oceqtent de la Force. A cet-égard, Il eSt 'les contrlbutionsqu elle recommanderait, . . ,. c

~p,éci~l~m.ent .utile d'~~îner les !=omptes :rendus .des 91. Comme, en raison de l'exèrnple .offert .par 'l'adop-
Pu,zièt:ne'ct ~401,t.zi~me sessions,en '~rticttlier celui de tian desrésolutions;àntérie,ures,itla déléga~ion jugeait
la 721ème séance plénière à la ·.dç)l1.~ième session, et néc'iJssàÏre 'I'insertion -dans.fë -projet d'une"disposition
ceux. des 547ème etSSSème séancesdeJa Cinquième expresse du ,génre·;de celle qu'ëlle âv:ait .proposêe, nous
.CommisSionà la-onzlèmè session; on.y.trouve notam- avons dûnous.abstenir dans' -le 'vote';.;urce.projeLà ,la
~ientp:p;r)li' d'autres déclarations -importantes, celles Commission;politiqùe 'spéciale et nous ~evtans,faire
durepr~ènta."1tdu'M,exicitie)[l21èH.e séooce] et da de même 'lorsgue le ,projet de,résolution"presenté ,par
décl~ration (que M: Urquia;'qui;étaitalors le porte" la Commissi011 :sera mis aux voix 'à'11Asseinblé~,;'

Par,0!e ,~u<fgro~P.ë' lâti~?..aniéricai!1,~test. ac~uel1em.~nt, 92. Nous ~nsons que la Cjnquième'Comtnissfotl'aoit
;Bf.es~den~;de lalPrC1!1u~re"CommISSIOIl~ a.,falte :devant a:laprésehtese,ssion"prendre t~,ès aU'sériéu~,sêS res-
la,;(};tnqü~eme:Commlsslon Il5?4ème feance], ~~no~ p6nsàbiHtes et ét~dier à'fond,·soit ·eUe~mêine, s(jit'~r
de.s,20 r~pubb9ues de J'Ameflque latine, -au sUJet des ·l'intermédiaire d'un Sous~c()mité'de compàsition bIen
cr.~ter.es.a \~~hq~er;PQ\lr ,Jefi.1,la~cem~.n! .de. la ,Force. .éqùiHbrée'etlàrgè~eütréptésentativè,'le'~oyend'établir
85~, i)C'est:!p,t:'in~i~~tn~11.t à)a -s.uite,de~'9J>Jectio'nsnom- pour le financemC'!ht de la Forcie 1ùii"système .équitàble
ht:eus.e$f~t.foÎ1déesqu.io"t #é,SQI.lleYées,à.JaCinquiè.1l.1.e ~t· dj,«ét'e11.t, comme le p,t:;éyoit :l~ r,ésolution .\089 {(Xn,
.ÇQrii1l:Û.SSiOl1:~u.'.cO,urs ·de.la. ,onzième-,sessioQ. qu~a ,été ,du ~ystèllleappliqùé pour 1~ ;1~uQget o,rdin;ij~~Ide!)'OJ.:ga:
~opt~Ja'lr.~~Jp,t"og.,1~9 ..(K[), qutcréait un ,~otlli.té pi~l;l#o'n des Nati~ns.unies.. A cette ,fin, :la::,Cinquième
~~t:nP9.s.éide, :nellf..m~mJ>rel), ,cllÇl.rgé Q~exan1iner. "ta.que$,; ~ot:nmissionpour;rait .,~ut~être;étqç1ier .1a,pq~~ib,iHté. dl:
tiôq-i.<l~.la:,té~r.titjon' .d~ ,dé~gsel)~e la, Force en §.us mcttre'~n',~1,1y;re ;les .S\lgg~st~~~s,.fo,t;m.ulées~r,le r~pr~i'l
.genJ9i:m,ilJjQ"s, d~. idollal's';'. "en le,nant ,cQmpte ·~e11.tr~ s~htant de ,CJ,.1ba .. [7.<s.lèttte.séç"t:eJJors ,de ta, dis!=4ssiqn !t
a.utr:esildes<d~batl) de: lWss~rnblée gél:térale" et ~~étudier générale qui a eu lieu à 1'4ss~Illl,)lée ,e.t !p'~lI'Jè~rt:ep'ré:
"!c:pro6Jèmes(;)lts !OUS ses aspt;ets, notammen~ l~.:possi.. $e~tan.t~"! Salvador)~r~de,,:là;di.~cu~sic:»h ,~éA~ç~Je qUI
J;»lht~; ~e. ~ontr.lb~tlons·;volontalres"et. ."le .p,rmClpe ou a~ .eu .heu, a 1a'Premiere'Commission. [9ô3ème .séance];
J~;:~~~~m~ilPta~iWJ )~~: ~b~r~in,e,~ d~'f~~i.ribiitioris di~éren~s~tt~nq~nt ·àé~~er:~un'I()nd!i"d;~r.~~nc~ '~ui'~~rait :ali~~nté,
att barerne" des contributIons ..des Etats. Membres' au 1?ar des c:ontnfiutlons volontaires.. • . /•. ". ...•. '.' .'
~ud~ét6rdinàiiè";' <~,\:",.;.~'~~l, ' ...•. .t(),;:: .. '.',',' 9~. 'è: ï?!aut~~ :~part,:sP~' IC(n,quJ~m~ iCpm~i!\:s'{)nJ\I#~~\f
86..... Compte. 0"- le'§~it; les,. travaux .de 'ce:comité, n'Olit ptéférable ~'~~Qpt«~r ·le..systèm.e ,de,éqntr~büti{)l1~~ta~h
guèl'el.ët~\:frpètm~J1x,,'puisq(i}ils onf,eu.poUr' seul ~ésult~t p.~1' J'*s.semhlée, jgéJ.1,éi;ll~~ "ho:ûs:"e~tîq\9.~s :qù~~JI~ ~~v,r~!
l'~~Qpt!Qn~'·mlr,·il'.t\ssèmbJe~.géllëral.e;dè;la"résolùtioii f~l1ir:cpnipte,notanlmen,t4e.S'Àe\l~pri.n.dp~s',~t1jVaiit,sfIU~
I09()' 'I~~I')}i'P!lf\laqu~llë" 'élIe" .a ·déddç".. d.é '. r~rivoye.r riôùs:;.Ràtai&se'i'it(:m~~tpe,Qt~\tx:,." ',a, ...' "'; :..~: f ';;:",',::.,..

l'êXàtrtên aè,;lâ~ !qû~sti6'n'à'JadoÙziêfilê 'sessioît 11" ' ., . '.'0 .; ,:;: ':":." , "'. 'h.,...... ,; • .',' ~rtcë
-!!."-'/""'~('i;'{;;;~fl·:"Jhl';~n;h"'.::h·i;.•. ",.• """ . ",',., f'H ?-4. 'b~ p~eml~r'pr~nclp'e~lest.ceIU1;JdeI!Jlte1ic.lepend .'
~?',J.j,~f!lj~~r~q~ero~P.t;;;~,)~,<1~mzl,~rpe,..:s~~sl()n; .sert~~ne~· (Je,s.~r?lts:~t des .obhg~tlon~;:~nv:el1~~,du9uel, l~s'~fes,pon",
~tl~M~n~:RPt4u~~"Ji.êJ9;,d~"lrp:~t~r:lC?;t1\~~, !~t~~~ J:1l'W:~~ sabdlte~,,;le~ lplus',~ourges.do~:v.ent"tn~om9~r~jaUXllmem;
1~~;~l~~slijoH~,,<t~l~~~'M.~r"I?~,rf}!{.~aJ?~~ ~le)a:,t:e~~!'tt1en, !>".~~, .,,~rm.~~~M.,~l,l, JF~w~edi .~~., ~es\\çl~e,,,~'1',~~~. t9~
J~,~n!ii~}·~~Q~IÇ~;p.F~~~~ml:~H~· r~~6e,w?1s~, lP?,\llt: fon.ç,emct ,J~ ·m~n,t~~p.f1.~ J~. ~l;~,~~ }j~ J~,'~~~H,qt~"'';1.~~-.,o
9\M~\~~<',ff~9.p;~~:1,~~~;1>~9S~9~r,~p B~~~,~ .1!1:~ ,. ~~~m~~ ~l\'ot.1pn~le~; ;J;;Pè~ppl~~~a..~~~~ :~~ .,ce;;pnn,~tJ>e,~ :I~St'}~w~m~' ....

. p . il' , ,ll' '.. ~i ' " '...' .
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-ë....lt-lm...·-is-si'""'o...n....d.:;::·~!l"'v-r-ai:-t-:fi:-x-e-r-po-u-r-......c,e-s-g-,r-a-n-::d-es--p-u7'!s....s....an...'c-~"i"sc,'? en,séance \>lé~ière. Elle estime qu'il n'est pas équità~le
u3e contl'ibution spéciale "selonle barème qu'elle JugeraIt d'lmp~ser'a 1ensemble.des Etats M;embres une charge

'souhaitable. financière suppl.émentalre souvent trop IO~l:~eà s~p-
95. L~ second principe est c~lui qui est suivi dans porter sans .tenir compte de la responsabilité "relatIve
la. résolution '1212 (XII) relative au financement:. des de .ch~cu~ des E~ats Membl"~s, e~, c~ qui c?ncerne le
o ~rations de dégagement du canal d~ Suez, et que ~'on maintien de la paix et de, la sect~rl~e. I~lte1"na.tto~a~~s".
P;trrâit énoncer sous la. forme suivante: les Etats 100. Le PRESIDENT (tradmt ae l anglaIS) • J 111vlte
~i~eiit contdbùer à,;ouvrïr les déP,ens~s d'.Une opérac l'Asse~b!ée à v~t~r sur l~ pl"ojet derésolutio~ don~ la'
tion d'urgence effectuee par les ,~atlons.Umes pr?por-' Commls~lonpolitique spéciale recomm~de 1adoption
tionnellemenf au bénéfice matériel qu'ils en -retirent, dans son rapport [...4/3989]. Le representant de, la
Nous croyons qu'en app1.ic~tion de ce prin,cipe.la Cin: JOl"d.aniea demàn,déqU,'n soit procédé au vote par appel
uième Commission devrait notamment. établir aussi nominal, ".

~rt' detixiètnebar~me s\>éeial éta~liss~n~ une r~partiti?n Il est procédé al' vote par a,ppcl'-?wtnitlal.
entreles Etats qui-possèdent des investissements publics Vappel c()1kmencQ par l'Irlatlde 'dont le t.om est tiré
ouprivés considél"~Nes;dans la région du Moyen-Orient. an sort par le Président, . 1. .,'
96. L'établissementvde ces deux bal"~mes sp~ciaux, Votet.t pottt': Irlande, Israël, Italie, ,Tapon, Laos,
quid~v!alent cO,uvnr l.a1?1us grande ~al"tle des depenses Libéria, L~~bourg, Pays-Bas, N ouvel!e-~élande1
antrainèea pal" !~ maintien en fonc!lons de la ~Ol"C~, N01"Vège,. Pakistan, Panama, Paraguay, Pe1"Ou, Por-
permettrait de fixel". u1,lesomme, l"msonn~~l~ qUl,a.fin: tugal, Espagne, Suède,Thaïlande, Tunisie,Union Sud..
de'sauvegardel" le pnnctpe de 1~ responsabilité collective Afdcaine,' Royaume.-TJni 'de Grande-Bretagne et d'Ir-
du maintien de la paix, serait couverte pal" tous' les lande du Ncrd, Etats-Unis d'Anîêrlque, Youg0sla:vie,
Eta.ts Membres confo!m~ment' au barème des contri- Argentine, Australie, Autriche; Belgique, Bo!iv!e,
b~tbons au budget ordinaire, . .'. .. . Brésil, . Birmanie, Canada; Ceylan, Chine;. Colombie;
97 Ma délégation estime que cette-somme devrait Costa-Rica, ,Cpba, Danemark,'Républiqu~qDomiUicaine,
avoir UI1 ~aractèl"e. symbolique et que~pour l'exercice Equateul"':Ethiopie, Fédération de Malaisie, Finlande,
financier ~,959, elle ne' 'devrait pas t:epl"~sentel" plus de France, Ghana, Grèce, Guatemala, Haïti, Islande, Inde,
5pourïoo du-total deIasonîmë ~ répartir.; en outre, Indonésie, Iran.

. ce pourcentage devrait .être diminué:.<:le 1 ,po~r }OO Votent contre: Pologne.'Roumënle, 'Répl;1blique socia-
\~baque année pendant 'lïiquelle la Forcé sera maintenue liste' soviétique. d'Ukraine Union des" Republiques
,,-eh fonctions.' Natu:ellem~~t, ce.la n'empê~herai~. nulle- sociallstes soviétiques, "Alp~nie, .Bulgade, République

ment les.Etats.' qui le· deSll"ermente.t q?1 Se1"al~l~t en socialiste soviétiqùe de Bîélorussie, Tchécoslovaquie,
mesure de !eJal~e de verser une contrlbu!IOn supeneure Hongrie. . . . ..': • . .' '.. .' .
à: celles qUl seralentprevues par. les barem~s., ,S'.abstiennent: J ol"da11i~, Liban, '",,:Libye, Mexique,
9~., E!1 fo~~ulant ~es sug~estlOns conc1"e~es que ma, ~al"oc, Népal,"P~ilippines, ~rabie SaQudite,~éptt
d~lef'ltIon. se(,pl"o~se .?e develOPl?er.et dexp?se: en bhqueatabeume, Uruguay;, Venezu~la,. Yemeu,
~e!atl 1~vant la ,CmqUle~~ Commlss~on!~ et qUl VIsent Afghani!ltani~ambq~geÎ Cbjli, HOiJ-duràs, '.lm!'. '.
a ~tabbl" un ,systeme ,defi~ance~ent ~qUl~able~ nous.ne Par51.voix,' àmtre 9' a~ec.17 ab#ention~1 le. 'projet
pr~ten~ons~:squ'eUes!i?~e~tnecessalr~~ent.'lesseules:':de résolution èst iJdoPté'*. . c"" ....• ..

qUI ~01yent ~t~e 1"ete~ues!.les a~tr,es d~legatlOns ou le 10'1' L' PRESIDENT (trad"t d II',fllÛS)' Je"
Secrllta.ll"e generalpourralentpl"esenterd'autres propo- .... "e •.....• " .... , ... m" ..~ ~.g, ',.
sitions tendant à la 'mêniefin et. d'uneêfficacité sem- p,onne lapa!o!e amerepresentants qUI deslrentexp~~:•
blable i quoi qu'il en soit, nous tenbnsà aunoncerque w~erleur:vo~e;. ',.' " ~., . D
la délégàtion du Mexique, dont. le gOuvernement a déjà ~02. M..,~9BOLEV ('Ynton des ,Republ~~~es.sOCla- .'
contribué deux fois .dans la meSUl"e de ses possibilités ltstes SOVIetIques) [traâuzt du russe]:,La delegation de
au financement. dela}i'orce en' versant des sommes l'Union,soviéti,que cr,git devoir expliquel" les 1l10tifs de"",'
s'élevant à 7() 000' ·et 10.066 doll~rs é1l1ettl"a: sur le' !ion .vote iûr Je:·pl"çjet de l"ésolution p!ésenfé par la
projet de,rés~lu~ion' .que la" G,inqtiiême 'Çommission <?ommissio,:.po~?q~e ~~,ci~e à." P,l"0pos du poipt 6~, d~,
pourra presenter a l'Assemblee sur laquestton 'un vote 1ol"dre,du jc!~l".Iptitule for,~~: d urgenç,e, des.~abon~
qui dépend1"a de la mesure dans laquelle, àS9n avis, ce Unies", et relatif au financeaient de la' FOl'ce. .' ."

J... projet sera. conf?rme,auxpJ:incipes d'équitédQntj'ai 103. La délégation.soviétiquea pris la p3;role.et a
~ parlé. En. attendant; comme.. je l,'ai 'péjà ann,oncé, .ma vQté,contre ...ceproj~t ,d~,résolütion .• à là Commissioil'
1 délégation s'abstiendra, .dans . le ,vote •s.ur le, .projet . de, pdlitique .spéci~fe, ~coi1foI'm~m~nf .à 'la p<>sitio,~ de pl"in:',

réspl.ution p,1"~senté à rAssemoléepar la Commission cipe~d?pt,ée;pa.rl';UR~S'~ l'ég1ird' de la ~r.&ltiori et du:.
}Xlhtlquespecmle. -. . . .._. . ... :,. fonctIonnement de la FOl"ce. d'ul"g~nce: .des •Nations

. () •. " ,', " cr-" ,i - ,.-\. '''._ ',tJ : _'_ '_,.: "..' ",:'", " '.

99. M. SCILINGO (Argentin.e) [tra4tt,# de l'espa- _ trnies.? "', '.., .....", '._
gnol), :~rs j:le)'exameneti commt~sj~~dUl"aPPol"t, du' 104. La délég~tio~ soviétique a ég~l~e~t voté'c:o~tte
Secretall"e gen~1"al [A{3899] ~e!at1f. a la F?rce d ~r~ ce projet\de ré~lution à l'A~sem~l,eegenel"ale. D'apl"e's
gence ,des NatIons l!mes,.la ,deleg~tlOnd; 1~rgentme la Charte, un seul organe.important des Natio~ Unies,
a ~o~e pO~l" lepl"ojet.de resol~t19n,presente p3;r, le à savoir le Conseilode ~éc1,1rité,quias~u~ne la"r~spon~
Bre~tl et. SIX autl"es pa~s, et modifie. sur layroposltton sabilité prillcip~le du mainti~n. qe la,paix mternatlOna!é,
de 1~tal~e~t. du.M~}Çlque ;c~ ,pro.jet est· t;tamten~nt peutcréel" une'~ol"cearmée-d~s.'NationsUnies.;~adis-.
SOUlll1S <'a 1A.ssemblee. La delegatl0n de 1Argentme po$ition pertinefite figure exphcltement au Ghapltl"e VII
v~!~r~ d~ nquveauensa~ayeur.C.ependant,nousaV~)11s delaChal"te. o ... '.' . ,.., ..... .••.. .... '-,

deJa, .I11d:q1,1e que •nous. napp1"()UVIO~Spasles 1:>a.ses .du , 105;,En effet, l'Article 43'.dit. 2lairemertt que les fQl"cea .
syste11l~~ctuel d~ fin~ncementdesdepen~es?~,JaFQl"c_e &l"mées des EtatsMernbte~f~,de l'Ol"gariisation des
et nous avons d~clareque,lOl"squela CmqUleme ..90m- '. ..' .• . ""-",, ." "
missi9.n.l'examinerait. notls spu~è!eri?ns Jaq,"}~Û;l;;~ .de - .'"Ladél~gatiollde la Turquie, absentelorsdtl vote!ainforiI\~ '"
la reYl~lon de cesystètne.LadelegatIon ,de:l Ji\.fgentme par la suite le Président que·la-Turquie aurait. v?téetlfaveur
désil"e manifester une nouvelle fois sa désaplprôbation ,. du projet de. résolution. Voir ci~dessousj par.'US.'" ,.:'

" '1

'1

.,,-.



Déclnrnti
Décision
point 24
~ '2uestll
. ( tlons
,f Coré

Rnp.
Point 42

Rappol
des

a) Or
31

b) Fo
ter

c) om
pou

i; (ex
Cl) Ag

Cor
~) Fon

te
Rap

Point 4S
Nomin

gane
'!.) Co

ct 1
Rap

Point 49
Rnppo

pens
'ûtre
Rap

Point. Si
Contrô
a) Ra

limt
b) Ra

Rapp
PointS2

Offre, '
ûago

~ l'Or
)) satioi

!; ct ob
les q
Rapp

D •451 ,AlMJeIDbl~ i:&1ërale- Trelalème 8Cl8!Jlon- S&uteel ,Iénlms

Nations Unies, nécessaires au maintien de la paix inter- viennent d'être faites pçur obtenir des Nntio;ls Uniêi
naticnàle, doivent être mises I!à la disposition du Conaell qu'eUes décldeht de créer une force de wUce inter..
de sécurité, sur son invitl,\tion ef conformément à un nationale d'alerte. Devant la condamn:\tion énergique
accord spécial ou à des accords spéciaux". par de nombreux pnys, de cette entreprise nuisible pou:
106. D'autre part, la Charte ne contient aucune dis- la paix, ses auteurs ont ét4 contraints de renoncer à

· po~itioil habilitant l'AssembMe générale ou un autre faire examiner l'étude sommaire préparée par le Secrê-
organe des Nations Unies que le Conseil de sécurité à taire général à la. Commission ~ltique spéciale. Il reste
créer une force armée des Nations Unies et en assurer à espérer que la leçon n'aura pas été perdu~ et que les
le fonctionnement. puissances occidentales abandonneront l'idée,' quia fnit
107. Par conséquent, la décision par laquelle l'Assem- faillite, de créer une force internationale en violation
blêe générale a erêè en 1956 la Force d'urgence des de la Charte.

· Nations Unies [réso!~tio" 2000 (ES·([)] va absolu- 111. Par la résolution qu'elle vient 'd'adopter, l'As~
ment à l'encontre .de la Charte: l'URSS a"déjà attiré semblée générale prie la Cinquième Commission de

· plusieurs fois l'attention des Etats Membres de l'Orga- recommander les mesures voulués. pour couvrir les
nisation sur ce fait. On sait dans quelles circonstances dépenses.nécessaires au maintien tilt fonctions de l~

t,a été constituée la Force: elle a été envoyée en Egypte Force d'urgence des Nations Unles en Egypte. On
· conformément à, la. dem~d~') ft?r~ulé~ ~ l'unanimité compte ainsi maintenir l'ancien modeIllégal de finan-
· par.les Etats Membres - de retrait immédiat des forces cement.
Interventrices du territoire de l'Egypte, pour mettre 112. La délégation soviétique a indiqué à maintes

· fin à l'agression com~~se contrece pays par le Royaume- reprises que la seule solution équitable serait l'adoption
Uni, la France et Israël. VicUme d'une agression qu'elle d'une décision en vertu de laque1le toutes les dépenses

· n'avait pas provoquée, l'Egypre-âVairéthbligée, à afférentes-à-l'entretien de la Force d'urgence des Nations
· l'époque, d'accepter l'envoi 'de la Force d'urgence des Unies incomberaient aux pays coupables de l'agression,

Nations Unies, dans l'espoir qu'elle contribuerait dans c'est-à-dire au Royaume-Uni, à la France et à Isruël.
une certaine mesure à arrêter l'agression. On ne saurait Relever cestioispaysde la responsabilité matérielle en
s'attendre que les circonstances exceptionnelles quiexis- ce qui. concerne les dépenses entroînées par l'agression

· taient alors.se reproduisent. contre. l'Égypte, et notamment Ies dépenses d'entretien
108. Il est significatif que le Secrétaire général lui- de la. Force, pour la 'rejeter sur les autres Etats est

: même, dans son étude, sommaire sur l'expérience tirée contraire aux règles 9u droit International et aux
de .Ia création et" du fonctionnement' de la Force principes sur lesquels repose l'Organisation.

; [A/3943], reconnaisse que les circonstances dans les- 113. Le fait que de nombreux Etats Membres refusent
quelles la Force a;été créée éta~ent telles qu'on imagine de verser leur contribution au Compte spécial de la

· aVeÇ"Peine qu'elles puissent se reproduire souvent dans Force d'urgence des Nations Unies montre qu'Us par-
d'autres régions. Il serait doqc tout à fait injustifié de tagent ce point de vue et.qu'ils ne veulent pas porter
se. réclamer de la prêtenduê "expérience tirée de la la responsabilité matérielle d'une agression qu'ils n'ont
Force d'urgence" poUf 'demander que l'.,Assembléegéné- ni commise ni soutenue.
rale .~pp'rouve des principes et,règles général~s régiss~t 114. Pour ces raisons, la délégation soviétique a voté

; la-crêatlon d'une force permanenté des Nations Unies, contre la résolution qui fait supporter à l'Organisation
,A09. Néanmoins, certaines puissances occidentales les dépenses d'entretien de la Force d'urgence des

,s'efforcent, ces derniers temps, de démontrer qu'il est Nations Unies. La délégation soviétique est autorisée à
indispensable de maintenir la Force d'urgence des déclarer que l'URSS, comme par le passé, ne parti.

· Nations Unies en allant jusqu'à la présenter comme cipera pas au financement de la Force.
. l'unique élément sur lequel repose la paix-dans-l'Orient 115. Le PRESIDENT (traduit de l'a1Jglais): Le
arabe. Ce n'est: un secret pour personne que, par représentant de la Turquie m'informe qu'à son grand

, ces tentatives, elles visent à justifier la création d'une regret il était absent au moment du vote sur la réso-
force de police Internatiçnale pour l'utiliser à leurs lution; il tient néanmoins à ce que le compte rendu

· prppres finscolonialistes/~(,\agréssives,qursont corn- indique qu'il aurait voté en sa faveur. Il en sera
, plètement ,étrangère~, al~';;:'!j)#~s et aux principes de la ainsi fait. '
Charte. 'j\!'< :' . 0 " . c 116. Le représentant du GBrésil m'a fait savoir que,
110; .Toutefois, les ;i.:~?riht1~es des puissances. t?cci- retenu par ailleurs, il n'a pu prendre plut au vote sur

-dentales en we'Jd'llnil~et:J'Orgalllsatton des 'Nations le.projet de résolution F relatif au point 29 de.l'ordre
. Unies pour camouflellè"ur intervention dans les affaires du jour (Programmes d'assistancetechnjque). S'il aVf\it
• mtérleùres des autres.pays se heurtentd'année en année été présent, il aurait voté pour ce P1'o\jet. Il en sera
à.une opposition croissante au sein-de l'Organisation. égaler,:~êt1~ fait état dans le compte retl·~·;) de la séance.
On peut citer commeexemple l'échec des tentatives qui ',~ Lasêonce est levée à 13 ft. J.O.
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